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CONSEIL MUNICIPAL 
 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 
Conseillers 
Poste no1   Monsieur Yve Rouleau 

Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 

Poste no3   Monsieur Simon Dub® 

Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 

Poste no5   Monsieur David Leblanc 

Poste no6   Monsieur Francis Rodrigue 

Nous joindre: 
 

-Bureau municipal              418 723-2816 

-T®l®copieur                      418 723-0436 

-Salle polyvalente              418 724-0900 

-Biblioth¯que                     418 724-0821 

-Centre communautaire      418 723-1747 

-Service des loisirs             418 725-5389 

-Courriel: municipalite@stanaclet.qc.ca 

Mot du Maire 

Un combat collectif 
 

Lôann®e 2020 nôa pas ®t® de tout repos. ê la m°me p®riode lôan pass®, qui aurait pu dire que 
nous allions °tre le reste de lôann®e avec les restrictions que nous avons connu ? Jôaimerais vous f®lici-
ter et vous remercier pour votre compr®hension et votre adaptation ¨ toutes ces mesures. 
 
Aujourdôhui, le respect des normes de distanciation et les mesures sanitaires nous ont permis de con-
tr¹ler le nombre de cas dans notre r®gion. M°me si le nombre de cas est tr¯s bas, il ne faut pas bais-
ser la garde. Continuons ¨ °tre vigilants, jusquôau jour o½ le taux de vaccination sera assez ®lev® pour 
obtenir une bonne immunit®. 
 
La r®ussite dôun possible assouplissement des mesures dans notre r®gion d®pend de nous tous. 
Soyons vigilants et respectueux des normes. Et nous pourrons profiter au maximum de la prochaine 
saison estivale. Côest ce que je nous souhaite. 
 
Francis St-Pierre, maire 

AVIS PUBLIC DôAPPEL DôOFFRES POUR UN BIEN MUNICIPAL 
 

La Municipalit® de Saint-Anaclet-de-Lessard souhaite se d®partir du v®hicule suivant : 
 

GMC 2004, 4 roues motrices, 4,8 litres, 243 850 km 
Syst¯me dô®chappement absent et carrosserie rouill®e 
en partie 
 
Aucun montant minimum nôest fix®. Les offres seront re­ues 
par ®crit seulement ̈  municipalite@stanaclet.qc.ca 
 

ou 
 

au 318, Principale Ouest, St-Anaclet-de-Lessard, G0K 1H0  
jusquôau 22 f®vrier 2021 ¨ 12 h. 
 
Cet avis public est donn® le 1er f®vrier 2021 par 
Louise-Anne Belzile, directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re 

mailto:municipalite@stanaclet.qc.ca


VIE MUNICIPALE 

LES S£ANCES DU CONSEIL EN R£SUM£ 
 

Voici les r®solutions adopt®es lors des s®ances ordinaires du 7 d®cembre 2020 et du 11 janvier 2021 et les 
s®ances extraordinaires du 14 d®cembre 2020 
 
La directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re d®pose les d®clarations des int®r°ts p®cuniaires des membres du 
conseil municipal. 
Avis de motion est donn® par monsieur Francis St-Pierre quô̈ une prochaine s®ance de ce conseil, lôadoption du 
r¯glement 491-2020 ®tablissant le budget 2021, lôimposition de la taxe fonci¯re et des services municipaux et le 
plan triennal des immobilisations sera propos®e. 
Les ®lus municipaux adoptent le calendrier des s®ances municipales pour lôann®e 2021. (R®s. 2020-12-157) 
Les ®lus municipaux recommandent ¨ la Commission de protection du territoire agricole du Qu®bec de ne pas ac-
corder le renouv¯lement de lôautorisation pour lôexploitation dôune gravi¯re-sabli¯re sur le lot 3 201 216 du ca-
dastre du Qu®bec et ce, pour le bien-°tre de la collectivit®. (R®s. 2020-12-158) 
Les ®lus municipaux acceptent la demande de d®rogation mineure du 6, rue Ross. (R®s. 2020-12-159) 
Les ®lus municipaux acceptent la demande de d®rogation mineure du 122, rue de la Gare. (R®s. 2020-12-160) 
Les ®lus municipaux adoptent la r®solution de concordance et de courte ®ch®ance relativement ¨ un emprunt par 
billets au montant de 770 900 $ qui sera r®alis® le 14 d®cembre 2020. (R®s. 2020-12-161)  
Les ®lus municipaux acceptent la soumission de la Caisse Desjardins de Neigette et Mitis-Ouest pour son emprunt 
par billets en date du 14 d®cembre 2020 au montant de 770 900 $ effectu® en vertu du r¯glement dôemprunt nu-
m®ro 393-2010. (R®s. 2020-12-162) 
Les ®lus municipaux acceptent les transferts budg®taires pour lôann®e 2020. (R®s. 2020-12-163) 
Les ®lus municipaux autorisent lô®tablissement, sans aucune contrepartie, dôune servitude r®elle et perp®tuelle de 
non-acc¯s contre les lots 6 288 218 et 6 288 217. (R®s. 2020-12-164) 
Les ®lus municipaux octroient le contrat pour lô®pandage dôabat-poussi¯re 2021-2023 ¨ Am®nagements Lamon-
tagne. (R®s. 2020-12-165) 
Les ®lus municipaux octroient le contrat pour lôentretien de la patinoire 2020-2021 ¨ Harold Proulx.  
(R®s. 2020-12-166) 
Les ®lus municipaux octroient le contrat pour la vidange, le transport et la disposition des boues des fosses sep-
tiques et puisards 2021-2023 ¨ Sani-Manic. (R®s. 2020-12-167) 
Les ®lus municipaux octroient le contrat pour la r®alisation dôune esquisse de d®veloppement pour le projet Mel-
chior-Poirier ¨ £co-Gestion Solutions. (R®s. 2020-12-168) 
Les ®lus municipaux appuient lôAPELA pour la r®alisation de la phase 2 du projet de rev®g®talisation des berges 
du lac ¨ lôAnguille. (R®s. 2020-12-169) 
Les ®lus municipaux appuient le projet de demande de financement pour lôacquisition dôune remorque r®frig®r®e. 
(R®s. 2020-12-170) 
Les ®lus municipaux acceptent de verser un don de 15 000 $ sur 5 ans ¨ la Maison Marie-£lisabeth.  
(R®s. 2020-12-171) 
Les ®lus municipaux offrent leurs condol®ances ¨ la famille et aux proches de Mme Joanne Pinel. 
Les ®lus municipaux offrent leurs condol®ances ¨ la famille et aux proches de Mme Jeanne-DôArc Dionne. 
Les ®lus municipaux adoptent le r¯glement 491-2020 concernant le budget de lôann®e financi¯re 2021, lôimposi-
tion de la taxe fonci¯re et des services municipaux et du programme triennal en immobilisations  
(R®s. 2020-12-172) 
Les ®lus municipaux approuvent les d®penses dôun montant de 49 344 $ relatif aux travaux dôam®lioration r®ali-
s®s et aux frais inh®rents admissibles mentionn®s au formulaire V-0321, conform®ment aux exigences du minis-
t¯re des Transports du Qu®bec. (R®s. 2020-12-173) 
Les ®lus municipaux accordent la demande de d®rogation mineure du 35, rue de la Gare. (R®s. 2021-01-06) 
Les ®lus municipaux accordent la demande de subvention pour une enseigne pour le 170, rue Principale Ouest. 
(R®s. 2021-01-07) 
Les ®lus municipaux offrent leurs condol®ances ¨ la famille et aux proches de Mme Julie L®vesque. 

Marcher en s®curit® 
 

Plusieurs citoyens profitent de notre bel hiver pour marcher le soir dans notre Municipali-
t®. Voici quelques conseils de la SAAQ pour que vous puissiez prendre lôair en toute s®cu-
rit® :  
- Soyez visible : Portez des v°tements voyants ou munis de bandes r®fl®chissantes. 
Vous pouvez ®galement ajouter un accessoire r®fl®chissant, comme un brassard. 

- Marchez sur le trottoir : Côest obligatoire! Sôil nôy a pas de trottoir, marchez sur le bord de la 
chauss®e, id®alement face ¨ la circulation afin de voir venir les v®hicules. 

- Traversez aux bons endroits : Traversez aux intersections ou aux passages pour pi®tons, en res-
pectant les feux pour pi®tons ou les feux de circulation. 

 
R®f®rence: SOCI£T£ DE LôASSURANCE AUTOMOBILE DU QU£BEC, [En ligne], 27-01-2021, 
[saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/test.pdf]  Page  2 



Quels sacs puis-je mettre dans mon bac brun? 
 

Les mati¯res compostables vont au bac brun, ­a tout le 

monde le sait! 

Quels sacs peut-on utiliser pour mettre les mati¯res compostables dans le bac brun? 

L¨, ­a peut para´tre plus compliqu®, mais en fait la r®ponse est toute simple : seuls les 

sacs en papier sont accept®s au compost, quôils aient ou non un rev°tement de cel-

lulose ressemblant ¨ du plastique ¨ lôint®rieur.   

 

Tous les sacs en plastique, quôils soient  ç compostables è, ç oxobiod®gradables è, ç d®gradables è ou conven-

tionnels sont refus®s dans le bac brun. Pourquoi? Parce que les sacs ç compostables è, ç oxobiod®gradables è, 

ç d®gradables è se d®composent beaucoup plus lentement que les mati¯res organiques laissant des morceaux de 

plastique dans le compost. Certains lambeaux de plastique peuvent ®galement °tre emport®s par le vent cr®ant 

ainsi des nuisances dans le milieu naturel. De plus, les sacs de plastique ferm®s qui contiennent des mati¯res 

organiques peuvent g®n®rer de fortes odeurs nuisant au voisinage du lieu de compostage. Pour toutes ces rai-

sons, le minist¯re de lôEnvironnement a d®cr®t® que la Ville de Rimouski nô®tait pas autoris®e ¨ recevoir des ma-

ti¯res organiques dans des sacs de plastique sur sa plateforme de compostage. 

 

APPRENEZ ê FAIRE VOTRE PROPRE SAC POUR VOTRE BAC DE COMPOST! 

Saviez-vous que vous pouvez fabriquer vous-m°me vos sacs en papier pour bac de cuisine? 

Ils sont faciles ¨ cr®er et ®viteront que vos aliments ne collent dans le fond de votre bac.  

 

Plusieurs tutoriels sont disponibles sur Internet. Vous pourrez les trouver en utilisant les mots-cl®s ç cr®er un sac 

en papier pour bac de compost è. Une nouvelle activit® ¨ explorer en ces temps de confinement!  

 

Pour plus d'information sur les mati¯res accept®es lors des diff®rentes collectes, consultez Infobac.ca ou com-

posez le 418 725-2222. 

 

Catherine Denis, coordonnatrice en environnement, environnement@mrc-rn.ca 

Un pôtit peu dôurbanisme 
 

Chiens sans laisse ð amendes 
 

R¯glement 286-2002  
 
Le r¯glement municipal oblige ¨ tenir son chien en laisse en tout temps dans les endroits publics.  
 
Depuis que les activit®s ext®rieures hivernales sont de retour, le service de lôurbanisme a re­u de nombreuses 
plaintes au sujet de propri®taires qui prom¯nent leur chien sans laisse. ê cet ®gard, la Municipalit® tient ¨ rappe-
ler aux citoyens que selon lôarticle 15 du r¯glement concernant les animaux, ç il est strictement interdit de laisser 
un animal en libert®, hors des limites du b©timent, du logement ou du terrain de son gardien. Lôanimal doit °tre 
tenu en laisse et °tre accompagn® dôune personne qui en a le contr¹le lorsquôil quitte ces limites è. Sachez que 
beaucoup de citoyens et m°me dôautres chiens sont apeur®s par lôarriv®e brusque de chiens errants. 
 
P®nalit® aux contrevenants 
 
En cas dôinfraction, le propri®taire du chien (ou son gardien) est passible pour une premi¯re infraction 
dôune amende de 50 $ ¨ 100 $ plus les frais. 
 
Marie-H®l¯ne Michaud, inspectrice en urbanisme et responsable du service dôinspection 

VIE MUNICIPALE 
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Avis aux nouveaux propri®taires ð changement dôadresse de correspondance 
 

Lorsque vous int®grez votre nouvelle r®sidence, vous devez nous contacter pour effectuer votre 
changement dôadresse de correspondance, car ce changement ne se fait pas automatiquement ¨ 

la suite de lôachat de votre r®sidence. Vous pouvez nous joindre par t®l®phone au 418 723-2816 
poste 0 ou par courriel ¨ municipalite@stanaclet.qc.ca pour nous faire part de votre nouvelle adresse 
de correspondance. 

mailto:environnement@mrc-rn.ca

